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Résumé – Les transformations récentes de l’enseignement supérieur (politiques de regroupement, 
influence des classements universitaires, etc.) ont pu alimenter la crainte d’assister à une 
polarisation entre, d’un côté, un nombre restreint de world‑class universities et, de l’autre, un 
vaste ensemble d’universités de second rang. Néanmoins, peu de travaux quantitatifs permettent 
d’éclairer cette question. À partir des données du Système d’information sur le suivi de l’étudiant 
(SISE) des inscriptions universitaires en France, nous proposons une visualisation exhaustive 
de l’espace universitaire selon les capitaux détenus par les différents publics étudiants. Nous 
mobilisons ensuite des mesures de ségrégation et de polarisation pour caractériser la dynamique 
de cette hétérogénéité, qui s’accroît entre 2007 et 2015. Nous mettons enfin en relation cette 
polarisation avec les dispositifs nationaux (initiatives d’excellence) et internationaux (classements  
universitaires) qui structurent une globalisation universitaire réaffirmée depuis le milieu des 
années 2000.

Abstract – Despite changes recently introduced within higher education (cluster‑building 
policies, the influence of university rankings, etc.) which may have fueled fears of a dispa‑
rity between a pocket of world-class universities and a vast group of second-tier universities, 
relatively few quantitative studies exist to examine this matter. Using data from the Système 
d’information sur le suivi de l’étudiant (SISE), an information system for monitoring students 
university enrolments in France, we provide an exhaustive overview of the university landscape 
taking into account the capital held by various student populations. We then apply measures of 
segregation and polarisation to analyse the change in heterogeneity, which increased between 
2007 and 2015. Lastly, we link this polarisation to the measures implemented at domestic and 
international level (Initiatives d’Excellence in France, and university rankings globally) which 
shape the foundations for globalisation among universities since the mid-2000s.
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L a dernière décennie a été marquée par une 
dynamique de globalisation de l’enseigne‑

ment supérieur, symbolisée par l’émergence du 
classement de Shanghai dans le débat public 
français. Dans cette tendance, les politiques 
publiques ont mis au premier plan la recherche 
de visibilité internationale de quelques établisse‑
ments à travers des procédures concurrentielles 
d’attribution de fonds importants, à commencer 
par les « Initiatives d’excellence » (Idex). De 
très nombreux établissements ont alors participé 
à des projets de regroupement visant à atteindre 
la « taille critique » nécessaire pour intégrer 
les classements internationaux ou s’y élever. 
La question de la performativité (Espeland & 
Sauder, 2007 ; Paradeise & Thoenig, 2015) de 
ces dispositifs est alors posée : les classements 
internationaux ne participent‑ils pas à produire 
un effet sur la réalité qu’ils sont censés décrire ?

Cependant, il n’est pas certain que l’excellence 
de quelques champions nationaux dans l’espace 
concurrentiel global entraine mécaniquement 
celle d’un système d’enseignement supérieur 
massifié. Amsler & Bolsmann (2012) soutiennent 
ainsi que, dans le cas du Royaume‑Uni, les classe‑
ments internationaux mettent en avant une vision 
plus étroite de l’enseignement, centrant le débat 
public sur les établissements d’élite et reléguant 
au second plan les enjeux de démocratisation. 
Les politiques comme les financements publics 
tendraient alors à se concentrer sur quelques 
établissements, avec le risque d’assister à une 
généralisation de systèmes éducatifs à deux 
vitesses : d’un côté, un nombre restreint d’uni‑
versités de rang mondial captant à elles seules 
une large part des ressources et, de l’autre, un 
vaste ensemble d’universités de second rang se 
partageant les ressources résiduelles (Van Parijs, 
2009). Merton (1968) parle d’« effet  Matthieu » 
pour décrire l’effet cumulatif de la renommée 
scientifique dans le monde de la recherche.

L’université est le lieu principal de la massifica‑
tion de l’accès au supérieur en France au cours 
des dernières décennies : entre 1984 et 2009, la 
part des enfants d’ouvriers diplômés de l’univer‑
sité est passée de 6 % à 24 % (Peugny, 2013). 
Elle voit donc désormais se côtoyer des étudiants 
d’origines et de profils variés (Brinbaum et al., 
2018). Bien que l’espace universitaire soit 
lui‑même stratifié (Frouillou, 2017 ; Convert, 
2006), on pourrait espérer qu’il permette ainsi 
aux étudiants d’origine populaire de poursuivre 
l’accumulation d’un capital scolaire mais aussi 
de compenser partiellement le capital social défi‑
citaire de la socialisation initiale, grâce aux pairs 
côtoyés à l’université (Truong, 2015). À côté 
des grandes écoles déjà très fermées aux classes 

populaires (Ichou & Vallet, 2013), un système 
universitaire lui‑même polarisé entraînerait 
au contraire une entrée des jeunes dans la vie 
adulte fortement ségrégée, dans la continuité de 
l’expérience scolaire, renforçant le déterminisme 
des trajectoires scolaires puis professionnelles.

Mais observe‑t‑on effectivement une polarisa‑
tion du système universitaire français en matière 
de composition sociale ? Afin d’apporter des 
éléments de réponse à cette question, nous 
étudions l’évolution de la composition sociale 
des populations étudiantes à partir des données 
de la base exhaustive des inscriptions dans les 
universités françaises (Système d’information 
sur le suivi de l’étudiant, SISE1), disponibles 
entre 2007 et 2015.

Dans une première partie, nous proposons une 
image statistique exhaustive du paysage universi‑
taire français à travers les caractéristiques sociales 
et scolaires des publics étudiants des différents 
établissements. Pour ce faire, nous appliquons 
une analyse en composantes principales (ACP) 
afin de synthétiser l’information contenue dans les 
données initiales. Une classification ascendante 
hiérarchique (CAH) nous permet ensuite de 
construire une typologie des universités, à partir de 
laquelle nous analysons le niveau d’hétérogénéité 
des établissements en coupe instantanée. Nous 
mettons en évidence un paysage universitaire 
socialement hétérogène et hiérarchisé, corrobo‑
rant les résultats que Brusadelli & Lebaron (2012) 
obtiennent à partir d’une méthodologie similaire.

Dans un second temps, nous développons 
une analyse visant à quantifier l’évolution de 
l’hétérogénéité des compositions sociales des 
établissements d’enseignement supérieur entre 
2007 et 2015. Nous introduisons d’abord une 
mesure de polarisation issue de la littérature 
économétrique (Esteban & Ray, 1994), qui 
met en évidence une hausse de la polarisation 
sociale sur la période étudiée. Nous comparons 
ces résultats à ceux obtenus à partir d’un indice 
d’entropie normalisé, classiquement utilisé dans 
la littérature sur la ségrégation scolaire.

Enfin, nous mettons en relation l’hétérogénéité 
sociale qui caractérise l’enseignement supérieur 
français avec les dispositifs nationaux (initiatives 
d’excellences, regroupements universitaires) et 
internationaux (classements universitaires) qui 
structurent la globalisation universitaire. Ces 
dispositifs se révèlent distinguer les établis‑
sements aux populations étudiantes les plus 

1. Élaborée par la sous‑direction des Systèmes d’information et des 
études statistiques (SIES) du Ministère de l’enseignement supérieur et de 
la recherche.
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favorisées. C’est donc vers les étudiants les 
plus dotés en capitaux de toutes sortes que se 
concentrent les financements supplémentaires 
(publics ou privés) orientés par les dispositifs 
d’excellence. Ce constat pose la question de 
la redistribution des ressources opérée par les 
politiques de l’enseignement supérieur.

1. Un paysage universitaire 
socialement hétérogène
Si la massification de l’enseignement supé‑
rieur est indubitable, la démocratisation de 
l’accès à l’ensemble de ses établissements pose 
question. Pour traiter de l’écart entre ces deux 
dynamiques, nous proposons d’introduire une 
notion de polarisation sociale. Pour cela, nous 
devons tout d’abord, en statique, caractériser la 
composition sociale des universités.

Les bases exhaustives des inscriptions dans 
les universités françaises (SISE inscriptions), 
disponibles entre 2007 et 2015, contiennent 
pour chaque étudiant inscrit dans une université 
française son établissement d’inscription, des 
informations sociodémographiques ainsi que 
des données sur sa scolarité présente et passée 
(encadré 1). Elles permettent de caractériser la 
composition de la population étudiante de chaque 
établissement. Par exemple, pour chaque univer‑
sité, on calcule la part d’étudiants dont le parent 
référent est cadre ou profession intellectuelle 
supérieure. Les tables contenant des variables 
qualitatives décrivant les étudiants conduisent 
ainsi à des tables agrégées contenant des variables 
quantitatives décrivant les universités.

1.1. Une analyse en composantes 
principales comme outil de réduction  
de la dimension

Afin de visualiser la distribution des caracté‑
ristiques sociales et scolaires des populations 

étudiantes, nous appliquons aux données trans‑
formées une analyse en composantes principales 
(ACP). Cette méthode permet de réduire la 
dimension du problème – dimension initia‑
lement égale au nombre de variables incluses 
pour caractériser la composition sociale des 
publics étudiants des universités. Cette approche 
a été particulièrement utilisée par des auteurs 
cherchant à produire des indices de statut socio‑
économique à partir de multiples variables 
caractérisant imparfaitement le milieu social 
(Vyas & Kumaranayake, 2006). Plus récemment, 
Rocher (2016, p. 16) note que « les classifica‑
tions des PCS présentent des limites dès qu’il 
s’agit de décrire la tonalité sociale de groupe 
d’élèves (classes, établissements, académies) » 
et recourt donc également à des méthodes facto‑
rielles pour construire un « indice de position 
sociale des élèves ».

Plusieurs variables déclinées au niveau des 
étudiants sont à même de caractériser la 
composition des universités une fois agrégées. 
Les catégories socio‑professionnelles (CS) 
des parents d’un étudiant sont un marqueur 
majeur de son milieu social d’origine et des 
différents capitaux qu’ils peuvent lui trans‑
mettre, bien que ces variables ne permettent 
pas de quantifier totalement l’influence du 
milieu d’origine sur les trajectoires scolaires 
individuelles (Boutchénik et al., 2015). Si une 
pratique courante consiste à résumer l’origine 
sociale des individus par la CS du père, le rôle 
prépondérant joué par le niveau d’éducation 
des mères dans le niveau d’étude atteint par les 
enfants (Place & Vincent, 2009) plaide pourtant 
pour l’inclusion des deux CS. Dans notre cas, 
nous sommes limités par un souci d’homo‑
généité : la CS du second parent référent de 
l’enfant n’est présente dans SISE qu’à partir 
de 2009. Nous caractérisons donc l’origine 
sociale des étudiants par la CS de leur premier 

Encadré 1 – La base Système d’Information sur le Suivi de l’Étudiant (SISE)

La base SISE de la sous‑direction des systèmes d’information et des études statistiques (SIES) du ministère de 
l’enseigne ment supérieur, de la recherche et de l’innovation, recense depuis 1995 les étudiants inscrits dans les 
principaux établissements universitaires. Un intérêt majeur de cette base est son caractère exhaustif : SISE recense 
la totalité des inscriptions (principales) prises dans les établissements recensés. En 2007, 1.4 millions d’étudiants sont 
présents dans SISE sur les 2.2 millions d’étudiants inscrits dans l’enseignement supérieur, soit un taux de couverture 
d’environ 63 %. Dans le cas des universités, toutes les composantes sont prises en compte : IUT, écoles d’ingénieurs 
rattachées, enseignement à distance, etc. Pour chaque étudiant recensé, on dispose d’informations sur sa scolarité 
antérieure (type de baccalauréat, année de première inscription dans le supérieur, etc.) et actuelle (description de 
l’établissement d’inscription, du diplôme préparé, du niveau atteint dans le supérieur, etc.), ainsi que des informations 
sociodémographiques (sexe, CS du parent référent, nationalité, etc.) et géographiques (pays et commune de rési‑
dence de l’étudiant, de ses parents, etc.).
Une fois le codage de la CS des parents référents effectué et harmonisé (voir annexe 1), les tables des universités à 
partir desquelles nous travaillons sur toute la période contiennent 81 établissements et 18 variables construites à partir 
des tables individus initiales portant sur les étudiants.
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parent référent (voir annexe 1 pour le choix de 
la nomenclature).

L’inclusion de variables relatives à la scolarité 
des étudiants peut permettre de décrire plus 
finement la composition des universités. En 
particulier, la série du bac constitue un marqueur 
social important qui joue un rôle majeur dans 
les trajectoires dans l’enseignement supérieur 
(Duru‑Bellat & Kieffer, 2008). Le statut de 
boursier (du supérieur) de l’étudiant ainsi que 
son échelon paraissent également pertinents. 
Cependant, ces variables n’étant disponibles que 
de 2007 à 2011, nous ne les intégrons pas afin de 
conserver une approche homogène sur la période. 
Des analyses complémentaires sur cette période 
réduite (non présentées ici) montrent que leur 
inclusion ne modifie pas les résultats obtenus.

Enfin, nous incluons le sexe des étudiants ainsi 
que le cycle d’inscription (licence/master/
doctorat) comme variables supplémentaires dans 
l’ACP : elles ne participent pas à la construction 
des axes. Si les trajectoires scolaires dans l’ensei‑
gnement supérieur des étudiants et des étudiantes 
présentent des différences marquées (Rosenwald, 
2006), la part des différents sexes ne nous 
semble cependant pas constitutive en soi de la 
composition sociale des universités. De même, le 
niveau d’études atteint dans le supérieur dépend 
de l’origine sociale (Brinbaum et al., 2018), 
mais l’inclure comme variable active poserait 
un problème d’endogénéité étant donné que 
l’on s’intéresse à l’effet de l’origine sociale sur 
les trajectoires dans l’enseignement supérieur.

1.2. La première composante principale 
comme indice synthétique de composition 
sociale

Au final, l’ACP est construite à partir de 
13 variables actives. Nous présentons seule‑
ment les résultats issus de l’ACP réalisée sur 
les données de 2007. Ce sont en effet les axes 
de celle‑ci que nous utilisons comme référence 
pour construire l’indice de composition sociale 
et assurer la comparabilité de ce dernier dans le 
temps (encadré 2). 

L’« éboulis » des valeurs propres permet d’éva‑
luer la qualité de la réduction du nuage initial 
opérée par l’ACP (figure A3‑I en annexe 3). 
L’application du « critère du coude »2 amène à 
retenir les deux premières composantes princi‑
pales (CP) pour mener l’analyse. Le critère de 
Keiser3 conduit quant à lui à retenir également 
la troisième CP. Cependant, contrairement aux 
deux premiers, le troisième axe apparaît diffici‑
lement interprétable, et n’apporte que très peu 
d’information supplémentaire par rapport à la 
moyenne des axes. Aussi, nous restreignons 
l’analyse au premier plan factoriel, i.e. le plan 
formé des deux premières CP. Ce dernier résume 
64 % de l’inertie totale ; les représentations 

2. L’ACP ordonne les dimensions par ordre décroissant d’inertie. L’inertie 
a tendance à décroitre rapidement sur les premières dimensions, puis plus 
lentement et régulièrement pour les dimensions suivantes, moins informa‑
tives. Le « critère du coude » consiste à retenir les dimensions avant la 
rupture de pente de l’inertie.
3. Le critère de Keiser consiste à choisir comme seuil l’inertie totale divisée 
par le nombre de dimensions. On retient alors les dimensions dont l’inertie 
est supérieure à la moyenne et on omet les autres.

Encadré 2 – Comparabilité dans le temps de l’indice de composition sociale des universités

Le premier axe de l’ACP permet d’ordonner les établissements selon leur composition sociale : des publics d’origine 
favorisée (à gauche du plan factoriel) aux publics d’origine populaire (à droite). Par ailleurs, cet axe résume une large 
part de l’information contenue dans le nuage initial, ce qui renforce sa pertinence. Nous retenons donc la distribution 
des coordonnées des établissements sur cet axe comme indice synthétique de composition sociale des universités.
Dans l’article, nous analysons l’évolution de la polarisation de la distribution des compositions sociales entre 2007 et 
2015. Pour que cette analyse soit pertinente, il est nécessaire de s’assurer de la comparabilité de cet indice au cours du 
temps. Bien que la structure des corrélations issue de l’ACP présente une forte stabilité au fil des années – le graphique 
des corrélations de l’ACP réalisée en 2007 est très semblable aux graphiques obtenus lorsque nous réalisons une 
ACP équivalente sur les données des années ultérieures – les positions des variables par rapport aux deux premières 
composantes principales varient toutefois quelque peu, de même que la qualité de la représentation du premier axe. 
L’évolution des coordonnées des universités dans le temps n’est donc pas immédiatement comparable. Pour pallier 
cette limite, les axes de l’ACP en 2007 sont fixés – l’ACP n’est réalisée qu’une seule fois, en 2007 – puis les données 
des années ultérieures sont projetées comme individus supplémentaires sur le plan factoriel de 2007. Les coordonnées 
des établissements sur le premier axe correspondent à la valeur de leur indice de composition sociale dans le temps. 
Cette procédure garantit que les axes de l’ACP mesurent la même chose chaque année, et que les valeurs successives 
de l’indice dans le temps sont comparables.
Une limite de cette analyse est qu’elle donne à l’année de référence – en l’occurrence, 2007 – un rôle singulier : les 
données des années ultérieures sont analysées par rapport à la structure intrinsèque des données de l’année 2007. 
Afin de s’assurer que les résultats obtenus ne dépendent pas de manière prépondérante de ce choix, nous avons 
reproduit l’analyse développée dans la suite de l’article en prenant chaque année de la période étudiée comme année 
de référence. La tendance observée à la hausse de la polarisation est robuste entre 2009 et 2015 quelle que soit 
l’année de référence, avec une variabilité plus marquée concernant les deux premières années de la période.
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obtenues sur les deux premières dimensions 
synthétisent une grande partie de l’information 
contenue dans le nuage initial et se prêtent bien 
à l’interprétation.

Le graphique des variables (figure I) permet 
d’analyser la structure des corrélations entre les 
variables actives et de donner une interprétation 
aux axes de l’ACP. Les variables contribuant 
le plus fortement au premier axe (horizontal) 
sont la part d’enfants de cadres ou professions 
intellectuelles supérieures à gauche de l’axe et, 
à l’opposé, les pourcentages d’étudiants titulaires 
d’un baccalauréat professionnel ou technolo‑
gique, ainsi que les parts d’enfants d’ouvriers 
non qualifiés, d’employés et, dans une moindre 
mesure, d’ouvriers qualifiés. Cette proximité 
entre les variables à droite de l’axe confirme le 
constat selon lequel « les élèves de milieu popu‑
laire […] [sont] surreprésentés dans ces filières 
technologiques et professionnelles » (Duru‑Bellat 
& Kieffer, 2008, p. 126). Ainsi, l’axe 1 semble 
opposer tout particulièrement les enfants des 
salariés les plus favorisés aux plus défavorisés, ce 
qui confirme la persistance d’écarts substantiels 
entre ces origines sociales quant à leurs trajec‑
toires dans l’enseignement supérieur (Albouy & 
Tavan, 2007). Les enfants d’indépendants sont 
assez mal représentés sur le plan factoriel – leurs 
corrélations avec les deux axes sont modérées – 
même si leurs positions sur l’axe 1 paraissent 
sociologiquement pertinentes. Seule la position 

de la variable indiquant la part d’étudiants dont 
le parent référent exerce une profession intermé‑
diaire apparaît surprenante : elle présente une 
corrélation avec l’axe 1 légèrement inférieure à 
celle des ouvriers qualifiés ; cela peut résulter de 
l’hétérogénéité importante de cette catégorie. Au 
final, cette opposition très nette entre les milieux 
sociaux et leurs caractéristiques sur l’axe 1 nous 
permet d’interpréter celui‑ci comme ordonnant 
les universités selon la composition sociale de 
leurs publics respectifs : d’origine favorisée à 
gauche, d’origine populaire à droite. Notons 
enfin que cette opposition apparaît très discri‑
minante dans le paysage universitaire français : 
l’axe 1 résume à lui seul 44 % de l’information du 
nuage initial. Cet axe apparaît donc à de multiples 
égards comme une mesure pertinente et robuste 
de la composition des universités.

1.3. En statique, des inégalités importantes 
entre établissements

L’interprétation du deuxième axe (vertical) est 
moins immédiate, mais apporte des éléments 
utiles à l’analyse. Les variables contribuant le 
plus fortement à cet axe sont, en bas de l’axe, 
la part d’étudiants titulaires d’un baccalauréat 
scientifique (S). En haut de l’axe, ce sont les 
parts d’étudiants titulaires respectivement d’un 
baccalauréat économique/social (ES) et littéraire 
(L) qui s’avèrent déterminantes. Le deuxième 
axe semble donc opposer, à composition sociale 

Figure I – Variables de l’ACP en 2007 (dimensions 1 et 2)
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Lecture : la variable cadre_intelsup (qui donne pour chaque établissement le pourcentage d’étudiants dont le parent référent est cadre ou profes‑
sion intellectuelle supérieure)) est corrélée fortement et négativement avec le 1er axe (‑0.96) mais très faiblement avec le 2nd (+0.19).
Source et champ : MESRI‑SIES, SISE ; universités françaises et grands établissements placés sous la tutelle du ministre chargé de l’enseigne‑
ment supérieur.
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donnée, les établissements dont le domaine 
disciplinaire est à dominante scientifique de 
ceux à dominante littéraire et/ou économique 
et sociale. Cette interprétation est confirmée 
par le graphique des individus (figure II) : les 
universités à dominante littéraire apparaissent 
en haut du graphique là où celles à dominante 
scientifique, notamment les écoles d’ingénieur 
rattachées à des universités, apparaissent en bas.

Les positions des variables supplémentaires 
sur le plan factoriel apportent des informations 
additionnelles sur la structure des corrélations. 
Comme ces dernières n’ont pas participé à la 
construction des axes de l’ACP, leur posi‑
tion et l’interprétation que l’on peut en faire 
apparaissent d’autant plus pertinentes. Tout 
d’abord, la proximité importante entre respec‑
tivement la part de filles et celle de bacheliers 
ES/L est notable, de même qu’entre la part de 
garçons et celle de bacheliers S. Cette proxi‑
mité confirme le constat fait, entre autres, par 
Rosenwald (2006) selon lequel bien que les filles 
tendent à connaître plus de succès dans leurs 
études quels que soient le niveau et la filière, 
elles restent surreprésentées dans les filières à 
dominante littéraire. Par ailleurs, l’opposition 
entre les variables indiquant les taux d’inscrits 
en licence (à droite) et celles indiquant les taux 
d’inscrits en masters (à gauche) – la qualité de 
reproduction de la variable associée aux taux 

de doctorants est faible ce qui ne permet pas 
son interprétation – est également révélatrice. 
Toutes les universités ne présentent pas le même 
rapport entre effectifs de licence et de master, 
et ce rapport est socialement marqué. Bien que 
les variables portent ici sur les établissements 
et non directement sur les étudiants, ce constat 
semble corroborer l’idée que non seulement les 
enfants d’origine populaire ont moins de chance 
d’accéder à l’enseignement supérieur de manière 
générale, mais que ceux qui y accèdent ont moins 
de chance d’accéder au grade de master (Peugny, 
2013 ; Selz & Vallet, 2006).

L’ordre observé sur l’axe de composition sociale 
apparaît sociologiquement pertinent. Ainsi, les 
établissements qui présentent les compositions 
étudiantes les plus favorisées sont en général 
ceux qui peuvent procéder à une sélection et 
parfois prélever des frais d’inscription impor‑
tants : les grands établissements (Dauphine, 
l’IEP de Paris, l’Observatoire de Paris) ainsi 
que les écoles d’ingénieurs rattachées à des 
universités (INP Toulouse, Polytech Grenoble, 
etc.). Toujours à gauche de l’axe, la surrepré‑
sentation des universités parisiennes est patente. 
À l’opposé, à droite du graphique, apparaissent 
d’abord les universités des DOM, puis des villes 
moyennes de province, généralement du Nord 
(Valenciennes, Artois, Haute‑Alsace) et du 
Sud‑Est (Perpignan, Avignon, Nîmes, Toulon) 

Figure II – Individus de l’ACP en 2007 (dimensions 1 et 2)
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de la France. L’ordre des universités sur l’axe 
de composition sociale recoupe donc large‑
ment la distribution des niveaux de vie au sein 
des différents territoires (telle que décrite par 
exemple par Auzet et al., 2007), et confirme ainsi  
des travaux montrant qu’une part substantielle 
des inégalités entre universités peut être direc‑
tement reliée à l’inégale distribution sociale au 
sein des territoires français (Nicourd et al., 2011).

Enfin, l’étalement des positions des établisse‑
ments tout au long de l’axe 1 de l’ACP amène 
à faire le constat d’une hétérogénéité sociale 
importante des établissements (cf. figure II). 
L’échelle de l’ACP n’ayant pas d’interprétation 
directe, un retour aux variables initiales permet 
d’illustrer cette hétérogénéité. Si l’on s’intéresse 
aux extrémités de l’axe de composition sociale, 
on note par exemple que la part d’enfants de 
cadres ou professions intellectuelles supérieures 
atteint 66 % à Dauphine et à l’IEP de Paris, ce 
qui traduit une très forte surreprésentation par 
rapport à la structure socioprofessionnelle de 
la génération des parents (Marchand, 2010). 
À l’autre extrémité de l’axe, cette part n’est 
que de l’ordre de 20 % dans les universités des 
DOM4, et de 25 % dans les universités du Nord 
et du Sud‑Est situées à droite du plan factoriel. 
Réciproquement, la part d’enfants d’ouvriers 
non qualifiés atteint 7 % dans les universités 
d’Avignon et de Nîmes quand ces derniers sont 
pratiquement absents de plusieurs établissements 
parisiens. De même, la part d’enfants d’ouvriers 
qualifiés dépasse 20 % dans les universités du 
Nord contre 2 % dans les grands établissements 
parisiens (Dauphine, IEP Paris, Observatoire de 
Paris) et 3 à 5 % dans les universités de Paris 
intra‑muros (Panthéon‑Assas, Paris 7, Paris 5, 
Paris 4, Panthéon‑Sorbonne, etc.).

1.4. Une typologie des établissements 
d’enseignement supérieur français

L’importante dispersion des établissements sur 
le premier plan factoriel suggère qu’une typo‑
logie peut être construite à partir des résultats de 
l’ACP. Pour ce faire, nous procédons à une classi‑
fication ascendante hiérarchique (CAH) réalisée 
à partir des coordonnées des établissements  
sur les composantes principales de l’ACP5.

Nous choisissons de retenir les deux premières 
dimensions de l’ACP pour construire la typo‑
logie. Le premier axe apparaît comme une 
mesure pertinente de la composition sociale 
des universités, mais il ne résume cependant 
pas complètement l’hétérogénéité sociale qui 
s’observe sur le plan factoriel. La variable indi‑
quant les parts de bacheliers S, par exemple, 

apparaît significativement corrélée à la fois à 
l’axe 1 et à l’axe 2, ce qui souligne le rôle de 
marqueur social du baccalauréat scientifique. 
Ainsi, si l’axe vertical mesure d’abord la disci‑
pline dominante d’une université, il contient 
également une partie de l’hétérogénéité sociale 
des établissements qui n’est pas captée par l’axe 
horizontal. En construisant la typologie à partir 
des deux premières dimensions, les logiques de 
différenciation sociale à l’œuvre dans l’ensei‑
gnement supérieur sont donc plus complètement 
décrites. Par ailleurs, nous montrons a posteriori 
que les classifications obtenues sont sociologi‑
quement pertinentes (cf. encadré 2).

Au‑delà de leur pouvoir descriptif, les typolo‑
gies que nous présentons vont nous permettre 
d’appliquer par la suite la mesure de polarisation 
d’Esteban & Ray (1994) dans le cadre d’une 
analyse dynamique. Cette mesure repose en 
effet sur l’existence de groupes bien définis 
dans la population étudiée. Pour que l’analyse 
de l’évolution de la polarisation soit justifiée, 
il faut que les typologies produites conservent 
leur interprétation sur la période étudiée d’une 
part, et qu’elles permettent de mettre en lumière 
une déformation des groupes d’autre part, 
i.e. les éventuels changements de groupe de 
certains établissements sur la période étudiée 
qui se manifestent par leur déplacement sur le 
plan factoriel. Pour que ces deux conditions 
soient remplies, nous réalisons la CAH sur les 
données de toutes les années en même temps. 
Ainsi, les groupes produits gardent nécessaire‑
ment la même interprétation au fil des ans, et 
l’on observe effectivement les changements de 
groupe de certains établissements sur la période 
étudiée.

De nombreux critères existent dans la littérature 
pour guider le choix du nombre de groupes. En 
pratique, ce choix résulte d’un arbitrage entre 
parcimonie et homogénéité des groupes, « le 
critère principal étant que la typologie finalement 
sélectionnée soit cohérente et porteuse d’ensei‑
gnements du point de vue de la recherche qui 
est menée » (Robette, 2011, p. 19). Suivant cette 
logique, nous choisissons de concentrer l’analyse 
sur la typologie à quatre groupes issue de la CAH 
(figure III). De manière schématique, la gauche 
du plan regroupe des établissements à composi‑
tion favorisée, majoritairement parisiens, ainsi 
que des universités de grandes villes de province. 

4. Nous avons vérifié que la restriction du champ aux seuls établissements 
métropolitains ne modifiait pas les principaux résultats.
5. Les méthodes factorielles et de classification sont en effet complémen‑
taires : le fait de réaliser la classification directement sur les composantes 
principales et non à partir des données initiales permet de réduire l’influence 
du bruit statistique présent dans ces dernières (Husson et al., 2010).
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La droite du plan est occupée par des établis‑
sements dont les publics sont d’origine sociale 
intermédiaire à populaire, majoritairement situés 
dans des villes de taille moyenne ainsi que dans 
les DOM. Par ailleurs, la classification distingue 
parmi les établissements à composition favorisée 
ceux dont le domaine disciplinaire principal est 
littéraire ou économique et social (en haut du plan) 
de ceux à caractère principalement scientifique 
(en bas). L’hétérogénéité suivant l’axe 2 est en 
effet beaucoup plus forte à gauche du plan, entre 
établissements à composition favorisée, alors 
que les établissements à population étudiante 
intermédiaire ou populaire, à droite du plan, 
apparaissent plus homogènes à cet égard. Ainsi, 
on peut distinguer au sein des établissements à 
compositions favorisées des établissements à 
dominante scientifique et d’autres à dominante 
littéraire, alors que les établissements à popu‑
lation étudiante intermédiaire comme populaire 
ne semblent pas marqués selon les domaines 
disciplinaires. En cela, il apparaît pertinent de 
séparer ces différents groupes car ils peuvent 
être caractérisés par des logiques de polarisa‑
tion distinctes. Afin de limiter la sensibilité 
des résultats à la typologie retenue, toutes les 
analyses qui suivent ont été reproduites à partir 
des typologies à deux et trois groupes (voir 
figures A3‑II et A3‑III, annexe 3). Les résultats  
obtenus sont analogues dans tous les cas.

La pertinence de la typologie obtenue est 
confirmée par la description statistique des 
différents groupes (voir annexe 2). Sur le plan 

de la composition sociale, le gradient social est 
net pour chacune des variables déterminantes 
de l’axe 1 entre les trois ensembles d’établisse‑
ments (publics favorisés, publics intermédiaires, 
publics populaires). Ainsi, la part d’enfants de 
cadres ou professions intellectuelles supérieures 
atteint 52‑54 % dans les deux groupes des 
publics favorisés, contre 38 % dans celui des 
publics intermédiaires et 28 % pour les publics 
d’origine populaire. À l’inverse, la part d’enfants 
d’ouvriers qualifiés ne dépasse pas 6 % dans les 
établissements à composition favorisée contre 
13 % en moyenne dans ceux à publics popu‑
laires. Ce gradient social s’observe également 
très clairement lorsque l’on s’intéresse à la répar‑
tition des différents niveaux d’étude (L/M/D) au 
sein des groupes.

L’analyse de la répartition des différents types 
de baccalauréat – à l’exception des baccalau‑
réats professionnels et technologiques, qui sont 
principalement des marqueurs sociaux et se 
comportent donc comme les variables décrites 
précédemment – montre la pertinence de séparer 
les groupes favorisés par domaine disciplinaire. 
La part de titulaires d’un baccalauréat scienti‑
fique varie de 48 points entre les deux groupes à 
composition favorisée. Notons cependant que la 
part de titulaires d’un baccalauréat scientifique 
dans le groupe des établissements à composition 
sociale populaire est aussi faible que dans celui 
des établissements à composition favorisée et 
à dominante littéraire. Ce constat confirme que 
le baccalauréat scientifique joue également un 

Figure III – Représentation de la typologie à quatre groupes issue de la CAH
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rôle de marqueur social important, ce qui justifie 
notamment le choix de réaliser la typologie sur 
le plan factoriel – et non sur le seul axe 1 – afin 
de capter l’ensemble des processus de diffé‑
renciation sociale. À l’inverse, les titulaires 
d’un baccalauréat ES ou L sont fortement sous‑ 
représentés dans le groupe des compositions 
sociales favorisées à dominante scientifique 
et inversement surreprésentés dans les établis‑
sements à dominante littéraire. Néanmoins, 
l’hétérogénéité des groupes relativement à ces 
types de baccalauréat apparaît moins forte ; le 
rôle social de ces types de baccalauréat semble 
donc moins marqué, corroborant la position des 
variables associées sur le plan factoriel. Enfin, 
les variables indiquant la part de femmes et 
d’hommes sont respectivement très proches de 
celles indiquant les parts de titulaires d’un bac 
S et d’un bac ES/L, ce qui est conforme à une 
différenciation importante des disciplines selon 
le sexe déjà observée.

2. Une polarisation sociale croissante 
des établissements d’enseignement 
supérieur français
Le premier plan factoriel issu de l’ACP met 
en lumière, en statique, une hétérogénéité 
sociale importante des établissements. La 
littérature qui traite des évolutions récentes 
des politiques de l’enseignement supérieur, 
notamment du recours accru aux indicateurs 
quantitatifs de performance, suggère qu’il est 
possible d’observer un mouvement de polari‑
sation du système d’enseignement supérieur 
(Van Parijs, 2009). Par ailleurs, il est possible 
que la démocratisation de l’accès à l’université 
s’accompagne d’une dimension ségrégative, 
à la manière de celle qui a pu être observée 

dans l’accès au baccalauréat (Merle, 2002). 
Par rapport à ces hypothèses, nous proposons 
une analyse dynamique basée sur deux indices 
différents : un indice de polarisation issu de la 
littérature économétrique, et un indice de ségré‑
gation multi‑groupes classiquement utilisé dans 
la littérature sur la ségrégation scolaire.

Nous examinons d’abord l’évolution de l’indice 
de composition sociale issu de l’ACP entre 2007 
et 2015 (figure IV). Cette analyse a l’avantage 
de ne dépendre d’aucune typologie. L’écart‑type 
de la distribution – qui constitue de fait une 
mesure du degré d’inégalité de la distribution 
des compositions sociales (McKenzie, 2005) – 
s’accroît de 15 % entre 2007 et 2015. L’écart 
interquartile augmente quant à lui de 11 %. Enfin, 
l’écart maximal, i.e. l’écart entre les établisse‑
ments les plus éloignés sur l’axe de composition 
sociale – il s’agit tout au long de la période de 
l’université Paris‑Dauphine et de l’université  
de la Polynésie Française – augmente de 18 % 
entre 2007 et 2015.

Notre première analyse met en évidence un 
accroissement des inégalités de composition 
sociale sur la période étudiée. Cependant, elle 
ne permet pas de déterminer à quels endroits de 
la distribution s’opèrent les changements. Une 
manière de contourner cette limite consiste à 
analyser l’évolution des positions des différents 
établissements, en fonction de leur groupe, sur le 
plan factoriel. Pour ce faire, nous représentons 
l’évolution des barycentres de chaque groupe 
– i.e. les points moyens de chaque groupe sur 
les deux dimensions de l’ACP, pondérés par le 
nombre d’étudiants inscrits dans les différents 
établissements (figure V). Parmi les établisse‑
ments à composition sociale favorisée, le groupe 
à dominante scientifique paraît se fermer, là où 
celui à dominante littéraire présente une légère 
ouverture sociale. De même, le groupe des 
compositions sociales intermédiaires s’ouvre 
légèrement. Enfin, le groupe d’établissements 
à composition populaire présente un décroche‑
ment continu vers la droite. Au final, il semble 
donc que l’aggravation des inégalités observée 
s’explique essentiellement par la dynamique des 
extrêmes : fermeture du groupe des établisse‑
ments scientifiques à population étudiante 
favorisée et ouverture des établissements à 
population étudiante populaire.

Afin d’approfondir ce point, nous mobili‑
sons à présent deux indices économétriques 
permettant de mesurer l’hétérogénéité d’une 
population divisée en groupe : la ségrégation et 
la polarisation. 

Figure IV – Évolution de la dispersion 
de l’indice de composition sociale
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Source et champ : voir figure I.
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2.1. Une réduction de la ségrégation…

Nous employons tout d’abord l’indice d’en‑
tropie normalisé, classiquement utilisé dans la 
littérature traitant de la ségrégation scolaire et 
de son évolution. Les indices de ségrégation ont 
pour point commun de reposer sur la division 
d’une population au sein de plusieurs catégo‑
ries, puis répartie dans différentes unités. La 
distribution observée des catégories au sein 
des différentes unités est ensuite comparée à 
la distribution globale de ces catégories dans 
la population, afin de quantifier l’écart à ce qui 
serait une distribution homogène des catégo‑
ries. De nombreux indices ont été développés 
et appliqués dans la littérature, traduisant 
la multiplicité des situations auxquelles ces 
indices peuvent être confrontés – distribution 
binaire ou multi‑catégories, variable utilisée 
pour caractériser les catégories, choix des 
unités, etc. Parmi les indices disponibles, 
nous retenons l’indice d’entropie normalisé H 
(pour une présentation formalisée voir Annexe  
en ligne – lien à la fin de l’article), qui est 
adapté à l’étude de la ségrégation multi‑ 
catégories ; cet indice possède un ensemble 
de propriétés souhaitables pour un tel indice, 
en particulier, des propriétés statistiques qui 
permettent la comparaison dans le temps, ainsi 
que la propriété de décomposabilité additive à 
la fois selon les catégories et les unités (voir 
Reardon & Firebaugh, 2002 pour une présen‑
tation détaillée de ces propriétés, ainsi qu’une 
comparaison formalisée avec plusieurs autres 
indices multi‑catégories usuels). Du fait de ces 
avantages, cet indice a été largement utilisé 
dans la littérature traitant de la ségrégation 
multi‑catégories en milieu scolaire (voir par 

exemple Fack et al., 2014 ; Givord et al., 2016 
pour des applications à l’enseignement secon‑
daire en France).

Ici, les étudiants sont catégorisés selon leur 
origine sociale mesurée par la CS du parent 
référent, et répartis dans les établissements 
d’enseignement supérieur. Nous mesurons 
alors comment les CS du parent référent des 
étudiantes et étudiants se répartissent dans les 
quatre groupes issus de la CAH. L’indice de 
ségrégation affiche une baisse relativement lisse 
à partir de 2010, de l’ordre de 10 % au total 
(figure VI).

Figure V – Évolution des barycentres dans la typologie à quatre groupes issue de la CAH entre 2007 et 2015

2007
2011 2015

2007
2011 2015

2007

2011 2015
2007

2011
2015

-2

-1

0

1

2

3

4

-4 -3 -2 -1 0 1 2 3 4

Axe 2 (19 %)

Axe 1 (44 %)

Note : les flèches indiquent le sens de l’évolution des barycentres sur le plan factoriel entre 2007 et 2015.
Source et champ : voir figure I.

Figure VI – Évolution de l’indice d’entropie 
normalisé décomposé selon la typologie  

à quatre groupes
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2.2. … et une polarisation croissante

Nous testons maintenant l’hypothèse d’une 
polarisation des établissements d’enseignement 
supérieur français relativement à leur compo‑
sition sociale. Traditionnellement, la littérature 
économique aborde ce type de questionnement 
à l’aide de mesures d’inégalité telles que le 
coefficient de Gini, afin de déterminer si la 
concentration d’une distribution (en général, 
celle du revenu) s’accroît dans le temps. Or, 
comme le notent Esteban & Ray (1994), dans 
le cas d’un passage d’une distribution unimodale 
à une distribution bimodale au cours du temps 
– i.e. d’une polarisation de deux groupes autour 
de moyennes locales – les mesures d’inégalité 
classiques fondées sur le principe de transfert 
de Pigou‑Dalton concluraient à une baisse des 
inégalités. Pourtant, une telle situation pourrait 
effectivement caractériser un effet polarisant (les 
établissements initialement mieux positionnés 
voient leur avance s’accroître). Le recours aux 
mesures de polarisation permet d’aller au‑delà 
de cette limite des mesures d’inégalité.

Nous cherchons donc à appréhender une situa‑
tion où la répartition de la composition sociale et 
des capitaux scolaires des populations étudiantes 
dans les universités françaises tend à évoluer 
d’une situation unimodale vers une situation 
bimodale ou multimodale, i.e. où la répartition 
autour de chaque mode tend à se concentrer et/
ou les modes s’éloignent les uns des autres. Le 
cadre économétrique de la polarisation que nous 
mobilisons, proposé par Esteban & Ray (1994), 
est présenté de façon plus détaillée en Annexe 
en ligne. Ici, les groupes sont identifiés a priori 
grâce à la typologie issue de la CAH, nous utili‑
sons donc la mesure développée dans l’article 
initial (pour une application de cette mesure à 
des données de revenu en France, voir Échevin 
& Parent, 2002).

Plusieurs éléments justifient l’application du 
cadre de la polarisation à notre objet d’étude. 
D’abord, les conditions nécessaires pour que 
les axiomes de la polarisation soient vérifiés 
apparaissent remplies. En effet, chacune des 
typologies issues de la CAH produit un petit 
nombre de groupes (de deux à quatre), homo‑
gènes en leur sein mais fortement hétérogènes 
entre eux comme le montrent les statistiques 
descriptives (voir annexe 2, tableau A2 pour 
la configuration à quatre groupes). Une condi‑
tion est que chaque groupe soit « de taille 
significative ». Bien que cela soit assez vague, 
cela paraît vérifié ici, puisque les tailles rela‑
tives des groupes sont proches dans chacune 
des configurations. 

Par ailleurs, la constitution de groupes de pres‑
sion regroupant des présidents d’université à la 
fin de la période étudiée nous amènent à penser 
que les aspects subjectifs de la polarisation 
pensée par Esteban & Ray (1994) sont également 
présents. En 2015, 21 présidents d’universités 
françaises ont signé une tribune collective 
dénonçant « l’obsession des classements inter‑
nationaux [qui prévaut] dans les choix de soutien 
budgétaire, la notion d’excellence scientifique 
et de masse critique [qui] deviennent centrales 
au détriment des autres missions de l’université 
dont la réussite pour tous ou la formation tout 
au long de la vie »6. Cette tribune, qui conduira 
à l’Alliance des Universités de Recherche et de 
Formation (AUREF), regroupe des signataires 
issus des groupes intermédiaire et populaire de 
notre typologie. À l’opposé du plan principal, 
on retrouve les établissements présidés par des 
signataires de la tribune de 2017 distinguant 
« quelques universités de recherche qui ont voca‑
tion à être compétitives au niveau mondial »7, et 
les membres de la coordination des universités 
de recherche intensive françaises (CURIF, créée 
en 2008 et depuis reconfigurée en Udice). Ces 
exemples illustrent autant le sentiment d’identi‑
fication qui peut exister entre des établissements 
présentant des compositions sociales similaires, 
que l’aliénation qu’ils peuvent ressentir vis‑à‑vis 
des établissements qui se situent loin d’eux 
dans la distribution, pour reprendre les termes 
d’Esteban & Ray (1994).

L’approche économétrique proposée par Esteban 
& Ray (1994) pour étudier l’évolution du degré 
de polarisation sociale entre les établissements 
(voir Annexe en ligne) conduit à un résultat 
inverse de celui qui ressortait de l’approche par 
la ségrégation. En effet, la polarisation sociale 
des établissements d’enseignement supérieur 
s’accroît entre 2005 et 2017 (figure VII). 
L’évolution du degré de polarisation est de 
l’ordre de 20 % pour notre typologie principale 
à quatre groupes. Ce résultat est robuste si l’on 
retient une typologie à 2 ou 3 groupes et il l’est 
également au choix du paramètre α de sensibi‑
lité à la polarisation, i.e. à l’hypothèse que l’on 
retient sur le degré d’homogénéité des groupes 
en statique (voir Annexe en ligne).

Ségrégation et polarisation présentent donc des 
dynamiques opposées. L’absence d’interpréta‑
bilité directe de ces deux indices rend difficile 

6. https://blogs.mediapart.fr/edition/les‑invites‑de‑mediapart/article/ 
290515/quel‑avenir‑pour‑l‑enseignement‑superieur‑et‑la‑recherche‑francais
7. https://lemonde.fr/idees/article/2017/05/30/enseignement‑superieur‑ 
rapprocher‑les‑meilleurs‑organismes‑de‑recherche‑des‑meilleurs‑etablis‑
sements_5135898_3232.html
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l’explication de ces évolutions divergentes. Un 
retour aux données brutes sur lesquelles sont 
basés les calculs de ces indices permet cependant 
d’avancer deux explications.

Une première possibilité est que cette divergence 
découle en partie de la différence de concepts 
que ces deux indices entendent mesurer. La 
décomposition de l’indice d’entropie selon les 
groupes issus de la CAH en une composante 
inter‑ et une composante intra‑groupe montre 
que la quasi‑totalité de la diminution de 
l’entropie totale sur la période s’explique par 
la diminution de la composante intra‑groupe, 
là où la composante inter‑groupes reste stable 
(figure VII). Ce constat signifie que l’essentiel 
de la baisse du niveau de ségrégation observée 
sur la période s’explique par une homogénéi‑
sation des différents groupes d’établissements 
en termes de composition sociale, et non par 
un rapprochement des différents groupes. Les 
différents établissements d’un même groupe ont 
donc des populations étudiantes de plus en plus 
similaires, en termes de CS du parent référent, 
mais l’écart entre un groupe et un autre reste 
stable. Une telle dynamique fait précisément 
partie de celles qu’entend mesurer l’indice de 
polarisation et qui le distingue des indices d’iné‑
galité et de ségrégation classiques : une telle 
situation, où les centres des groupes étudiés ne 
s’écartent pas mais où, au sein de chaque groupe, 
les établissements se rapprochent du centre 
du groupe, tend à produire une distribution 
multimodale plus marquée, ce qui correspond 

à l’axiome 1 de la polarisation (Esteban & Ray, 
1994). Ségrégation et polarisation évoluent 
conjointement avec l’hétérogénéité entre les 
centres des groupes, mais de façon opposée avec  
l’hétérogénéité intra‑groupe : lorsque l’hétéro‑
généité intra‑groupe décroit, la ségrégation 
décroit mais la polarisation augmente.

Une seconde explication, également corroborée 
par les données, est que ces deux analyses ne 
reposent pas sur une même définition de l’origine 
sociale des étudiants. L’indice d’entropie n’est 
calculé qu’à partir de la CS du parent référent. 
L’indice synthétique de composition sociale 
produit par l’ACP – à partir duquel est calculé 
l’indice de polarisation – repose sur une défi‑
nition plus large de la composition sociale des 
établissements, qui inclut les capitaux scolaires. 
En particulier, le graphique des variables de 
l’ACP (cf. figure I) montre que le baccalauréat 
professionnel constitue un marqueur social 
équivalent au fait d’être enfant d’employé ou 
d’ouvrier non qualifié. Or l’analyse précise de 
l’évolution du profil socio‑scolaire des étudiants 
sur la période montre une augmentation considé‑
rable du nombre de titulaires d’un baccalauréat 
professionnel dans l’enseignement supérieur : 
leur nombre est multiplié par 2.6 entre 2007 
et 2015, quand les évolutions des autres types 
de baccalauréat restent stables ou d’ampleur 
limitée (10 %). En déclinant cette évolution 
selon la typologie issue de la CAH, on observe 
que l’essentiel de cette augmentation est capté 
par les établissements appartenant au groupe des 
compositions sociales populaires, qui initiale‑
ment concentraient déjà un taux significativement 
plus élevé de baccalauréats profes sionnels 
au sein de leurs effectifs (figure VIII).  
Ainsi, il semble que l’évolution particulièrement 
marquée du barycentre du groupe des établis‑
sements à composition sociale populaire (cf. 
figure V) s’explique en large partie par un accès 
sur la période 2007‑2015 des titulaires d’un 
baccalauréat professionnel au système d’ensei‑
gnement supérieur à la fois très conséquent et 
très inégalement réparti entre les établissements. 
Cette dynamique, captée par l’analyse de polari‑
sation grâce à l’indice synthétique des capitaux 
socio‑scolaires produits par l’ACP, ne pouvait être 
mise en évidence via une analyse de ségrégation 
reposant sur la seule CS du parent référent. C’est 
le caractère endogène de l’indice de polarisation 
qui permet de saisir les différentes dynamiques, 
là où la ségrégation nécessite de choisir a priori, 
au risque d’en omettre, les catégories pertinentes 
(ici le taux de bacheliers professionnels).

La conclusion de l’analyse dynamique dépend 
donc directement de l’opérationnalisation du 

Figure VII – Évolution de l’indice de polarisation 
d’Esteban et Ray avec la typologie  

à quatre groupes
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concept utilisé pour mesurer la transformation 
de la distribution des compositions sociales. 
L’analyse d’un indice de polarisation conclut 
à son augmentation, dans la mesure où cette 
distribution apparaît de plus en plus marquée 
par l’existence de groupes d’établissements clai‑
rement identifiés par les capitaux socio‑scolaires 
de leurs publics. En revanche, l’analyse d’un 
indice de ségrégation conclut à sa diminution, 
bien que celle‑ci soit avant tout le produit de 
l’homogénéisation des compositions sociales 
au sein des groupes issus de la typologie. De 
manière générale, ces différentes analyses 
amènent à conclure que l’espace universitaire 
français, socialement fortement hétérogène au 
départ, n’affiche pas d’homogénéisation globale 
qui refléterait la convergence de la composition 
des publics étudiants dans les établissements sur 
la période étudiée.

3. Les « politiques d’excellence »  
de l’enseignement supérieur :  
une redistribution inversée ?
Nos résultats indiquent que les établissements 
d’enseignement supérieur se caractérisent, en 
statique, par une forte hétérogénéité sociale. 
Par ailleurs, cette hétérogénéité paraît s’accroître 
entre 2007 et 2015. Il apparaît cependant difficile 
d’identifier les causes d’un tel processus, qui est 
vraisemblablement multifactoriel. 

Par exemple, nous avons montré que l’hétéro‑
généité (en statique) des compositions sociales 
reflétait en partie l’inégale distribution de 
celles‑ci au sein des différents territoires. Il est 
donc possible qu’une augmentation des inéga‑
lités sociales entre les territoires se répercute 
mécaniquement sur la composition sociale des 
universités associées. Cette explication suppose 
néanmoins une faible mobilité des étudiants par 
rapport à leur domicile familial. Or dans les 
faits, la propension à la mobilité des étudiants 
n’est pas négligeable, et dépend elle‑même de 
l’origine sociale. En 2007, dans les groupes 
d’établissements dont les compositions sociales 
sont intermédiaires ou populaires, environ un 
étudiant sur quatre est inscrit dans un établisse‑
ment dont l’académie ne correspond pas au lieu 
de résidence de ses parents. Dans les établisse‑
ments accueillant des publics favorisés, ce même 
taux monte à 40 % dans le groupe à dominante 
scientifique, et 50 % dans le groupe à dominante 
littéraire. L’existence de cette mobilité rend diffi‑
cile de conclure à une transmission mécanique 
de l’évolution des inégalités territoriales. Par 
ailleurs, la distribution des compositions sociales 
au sein des territoires apparaît relativement stable 
sur la période étudiée. Pour arriver à ce constat, 
nous reprenons l’indice d’entropie normalisé 
– qui permet utilement de quantifier l’évolution 
du degré de séparation entre plusieurs groupes 
sur un territoire – et l’appliquons aux distribu‑
tions des catégories socioprofessionnelles par 
académie, calculées à partir des données des 
recensements récents. On observe ainsi une 
augmentation de 2 % de l’indice entre 1999 et 
2010, suivie d’une diminution de 3.8 % entre 
2010 et 2015, des évolutions qui ne semblent 
pas suffisantes pour expliquer les dynamiques 
observées du recrutement social dans l’ensei‑
gnement supérieur.

Une polarisation accrue est une des prédic‑
tions théoriques émergeant de la littérature qui 
analyse la portée performative des dispositifs qui 
orientent en partie les politiques récentes de l’en‑
seignement supérieur : initiatives d’excellence 
(Idex), utilisation des palmarès universitaires 
pour justifier les regroupements en communautés 
d’universités et établissements (COMUEs), etc. 
(Espeland & Sauder, 2007 ; Van Parijs, 2009 ; 
Halffman & Leydesdorff, 2010 ; Brusadelli & 
Lebaron, 2012 ; Paradeise & Thoenig, 2015). 
Cependant, la causalité entre ces deux phéno‑
mènes apparaît difficile à établir empiriquement, 
d’autant qu’une causalité inverse est possible : 
par exemple, une composition sociale favorisée 
pourrait « attirer » les initiatives d’excellence 
dans la mesure où le niveau moyen des étudiants 

Figure VIII – Évolution de la part d’étudiants 
titulaires d’un baccalauréat professionnel  

au sein des quatre groupes issus de la CAH  
entre 2007 et 2015
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dans ces établissements serait plus élevé. Dans 
cette partie, nous nous intéressons au lien entre 
la composition sociale des établissements et le 
fait d’être distingué par de tels dispositifs. Nous 
nous concentrons particulièrement sur le cas 
des Idex, qui apparaissent comme un dispositif 
majeur – du fait des avantages financiers en 
jeu – des politiques de l’enseignement supérieur 
au cours de la période étudiée. Compte tenu de 
l’hétérogénéité sociale mise en évidence dans 
les précédentes analyses, cette relation pose de 
manière forte la question de l’équité et de la 
redistribution des ressources au sein de l’ensei‑
gnement supérieur.

Engagés par la loi de finances rectificative du 
9 mars 2010, les « investissements d’avenir » 
(PIA) ont pour objectif de soutenir des projets 
innovants dans un certain nombre de secteurs 
jugés « priorités nationales ». La recherche y 
occupe une place majeure : la dotation accordée 
aux Idex représente 7.7 milliards d’euros, ce 
qui en fait de loin le poste le plus important8. 
En 2018, à l’issue des deux premières vagues 
des investissements d’avenir (PIA1 et PIA2), 
dix établissements sont porteurs du label Idex 
– dont trois en période probatoire : les projets 
de Saclay, Paris Sciences et Lettres et Université 
de Paris. Par ailleurs, les PIA2 ont également 
distingué parmi les Idex des Initiatives‑Science–
Innovation–Territoires–Économie (I‑SITE), dont 
la capacité d’innovation est reconnue mais qui 
n’ont pas vocation à devenir des universités de 

rang mondial, et qui par conséquent reçoivent 
des dotations substantiellement plus faibles que 
les Idex.

Nous représentons sur le plan factoriel les univer‑
sités du champ couvert qui appartiennent à un 
regroupement – généralement, une COMUE – 
détenant le label Idex (figure IX). Pour ce faire, 
nous avons dû construire ex ante l’université 
Clermont‑Auvergne (issue de la fusion en 2017 
des universités Clermont I et Clermont II) à 
partir des données 2015 de la base SISE, afin de 
rendre notre périmètre comparable aux univer‑
sités bénéficiant du label Idex.

Plusieurs observations peuvent être formulées 
à partir de cette représentation. D’abord, les 
universités membres d’un établissement Idex 
se situent pour la plupart dans le cadran de 
gauche du plan factoriel, et correspondent donc 
à des universités dont les populations étudiantes 
sont socialement favorisées. En réalité, ce fait 
est même certainement sous‑estimé dans notre 
représentation : en pratique, ces universités sont 
généralement regroupées au sein de COMUEs 
avec des grandes écoles et des établissements 
de recherche. Si l’on disposait des données 
nécessaires pour reconstituer complètement 
les composantes d’enseignement de ces 

8. Voir le Rapport relatif à la mise en œuvre et au suivi des investisse‑
ments d’avenir de 2015 (https://www.performance‑publique.budget.gouv.
fr/sites/performance_publique/files/farandole/ressources/2015/pap/pdf/
jaunes/jaune2015_investissements_avenir.pdf).

Figure IX – Projection des établissements bénéficiant d’une initiative d’excellence sur le plan factoriel  
de l’ACP en 2015
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regroupements, il est très vraisemblable qu’ils 
se déplaceraient encore vers la gauche du 
plan. C’est notamment le cas pour l’ensemble 
des universités qui se situent sur le cadran de 
droite : l’université d’Évry‑Val‑d’Essonne 
(UEVE, située à droite du plan) fait partie de 
l’université Paris‑Saclay aux côtés de l’univer‑
sité de Versailles Saint‑Quentin‑en‑Yvelines, de 
Paris 11 et de grandes écoles (ENS Paris‑Saclay, 
AgroParisTech, CentraleSupélec, etc.). Lyon 2 et 
Lyon 3 font partie de la COMUE Université de 
Lyon aux côtés de Lyon 1 et de grandes écoles 
(ENS Lyon, IEP de Lyon, EM Lyon, …), etc.

On remarque par ailleurs que la hiérarchie des 
Idex s’ordonne assez naturellement sur l’axe de 
composition sociale de l’ACP. Si l’on reprend 
les classifications issues de la CAH, les Idex 
appartiennent très majoritairement aux groupes 
d’établissements dont les publics sont d’ori‑
gine sociale favorisée, les I‑SITE aux groupes 
à composition sociale intermédiaire, mais 
aucun établissement appartenant au groupe à 
composition sociale populaire ne détient le label 
Idex – à l’exception de l’université d’Évry‑ 
Val‑d’Essonne (UEVE), mais ce cas relève 
plus de l’artefact statistique pour les raisons 
évoquées précédemment.

Ainsi, les labels d’excellence et les financements 
exceptionnels correspondants sont attribués à 
des établissements qui concentrent les popula‑
tions étudiantes les mieux dotées, reproduisant 

au sein même du système universitaire une 
anti‑redistributivité des moyens publics déjà 
bien connue entre ce système universitaire et 
le champ classes préparatoires‑grandes écoles 
(Flacher et al., 2018). D’autre part, la mise en 
concurrence des établissements pour l’obtention 
de ces labels se révèle sélectionner suivant la 
composition sociale des populations étudiantes, 
alors même que cette obtention ne dépend que 
d’une évaluation des projets institutionnels et 
scientifiques des établissements.

Un constat analogue peut être fait à propos 
des principaux palmarès universitaires, dont 
l’utilisation croissante dans la justification des 
politiques de l’enseignement supérieur est notée 
dès 2007 (Hazelkorn, 2007). Ces derniers sont 
notamment largement utilisés dans le cadre des 
appels à projets liés aux initiatives d’excel‑
lence : parmi les vingt lauréats des initiatives 
Idex et I‑SITE, quatorze justifient leur projet par 
l’opportunité d’améliorer leur position dans le 
classement de Shanghai (Charpin et al., 2017). 
Sans surprise, la projection des établissements 
apparaissant au classement de Shanghai en 2015 
sur le plan factoriel recoupe largement celle 
des initiatives d’excellence, en particulier les 
établissements titulaires d’un Idex (figure X). 
Ainsi, ces palmarès, qui ne mesurent que très 
imparfaitement l’excellence universitaire du 
fait d’importantes faiblesses méthodologiques 
(Billaut et al., 2010), s’avèrent également 
distinguer principalement des établissements 

Figure X – Projection des établissements apparaissant au classement de Shanghai sur le plan factoriel  
de l’ACP en 2015
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dont la composition sociale est favorisée. On 
peut alors se demander dans quelle mesure ces 
différents dispositifs permettent de stimuler une 
réelle concurrence et d’attribuer davantage de 
moyens aux établissements les plus méritants, ou 
bien au contraire s’ils ne viennent pas conforter 
des établissements qui ne prennent en charge 
que marginalement la massification de l’ensei‑
gnement supérieur. 

*  * 
*

À partir des bases exhaustives des inscriptions 
étudiantes, nous montrons que le système 
universitaire français se caractérise par une 
forte hétérogénéité sociale. Si l’enseignement 
supérieur poursuit le processus d’ouverture aux 
jeunes issues des classes populaires observé 
depuis plusieurs décennies, cette ouverture ne 
permet pas d’accroitre la mixité sociale dans les 
universités. Les indicateurs que nous mobilisons 
suggèrent que l’hétérogénéité sociale observée 
n’a pas diminué significativement entre 2007 et 
2015. Nous montrons aussi que les initiatives 
d’excellence (Idex), dispositif majeur des poli‑
tiques récentes de l’enseignement supérieur, 
distinguent prioritairement des établissements 
dont la composition sociale est favorisée. Dans 
le contexte d’une forte massification scolaire 
qui n’est pas uniformément supportée par les 
établissements, ce constat justifie de repenser en 
profondeur la répartition des financements dans 
l’enseignement supérieur. 

D’autres évolutions contemporaines laissent 
penser que cette polarisation pourrait se pour‑
suivre dans les années qui viennent. Après 
des hésitations sur les statuts des regroupe‑
ments universitaires (regroupements, pôles, 

communautés, etc.), la rédaction de statuts 
d’exception pour les Idex au second semestre 
de l’année 2018 pourrait traduire dans le code 
de l’éducation l’existence deux types distincts 
d’universités en France. En lien avec cette évolu‑
tion légale, la possibilité pour les universités 
disposant du statut de grand établissement de 
mettre en place des frais d’inscription bien plus 
élevés que les autres peut renforcer la polarisa‑
tion sociale, à la fois parce qu’elle joue le rôle 
de barrière à l’entrée dans les établissements à 
population étudiante socialement favorisée et 
parce qu’elle accroit les différences de moyens 
entre les établissements des deux groupes.

Plusieurs approfondissements peuvent être envi‑
sagés à partir de cette étude. En remontant dans 
le temps, la présence d’une période d’ouverture 
sociale du système universitaire sans polarisation, 
ou moins forte, pourrait être testée. L’extension 
progressive du périmètre de la base SISE univer‑
sités risque néanmoins de réduire la faisabilité 
d’une telle étude. Nous envisageons une extension 
vers les établissements sous la tutelle des autres 
ministères, qui pourrait être plus fructueuse et 
permettrait de tester l’hypothèse d’une conver‑
gence des universités vers les grandes écoles. La 
lecture que nous proposons des Idex s’en verrait 
renforcée. Enfin, une analyse multi‑échelle est 
également envisageable : au sein même des 
établissements, peut‑on observer une polarisa‑
tion sociale interne entre Licence et Master par 
exemple, entre disciplines ou entre différents 
campus d’une même université ? Ou au cours 
du cycle Licence, à l’occasion de l’arrivée en L3 
des étudiants issus des classes préparatoires aux 
grandes écoles ou dans les doubles licences et 
autres dispositifs dérogatoires. On pourrait alors 
décomposer les rôles respectifs de l’établissement, 
du campus, de la discipline, du cycle, etc., dans 
la mixité ou la polarisation sociale vécue par la 
jeunesse étudiante. 

Lien vers l’Annexe en ligne : 
https://www.insee.fr/fr/statistiques/fichier/5391223/ES_Avouac‑Harari_Annexe‑en‑ligne_Online‑
Appendix.pdf

https://www.insee.fr/fr/statistiques/fichier/5391223/ES_Avouac-Harari_Annexe-en-ligne_Online-Appendi
https://www.insee.fr/fr/statistiques/fichier/5391223/ES_Avouac-Harari_Annexe-en-ligne_Online-Appendi
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ANNEXE 1 ___________________________________________________________________________________________________

CODAGE DE LA CS DES PARENTS RÉFÉRENTS ET HARMONISATION

Choix de la nomenclature de codage de la catégorie socio‑professionnelle du parent référent
L’information sur la CS du parent de référence de l’étudiant est codée dans SISE dans une nomenclature proche de 
celles des PCS à deux chiffres de l’Insee. Compte tenu de la taille de notre échantillon – l’analyse portant non sur les 
étudiants mais sur les 81 établissements d’enseignement supérieur – il est impossible d’inclure directement l’ensemble 
de ces modalités comme variables dans l’ACP. La nomenclature des PCS à un chiffre n’apparaît cependant pas non plus 
entièrement satisfaisante : certaines catégories présentent une hétérogénéité importante, en particulier en termes de capi‑
taux sociaux et culturels, qui pourrait masquer des différences marquées de trajectoires dans l’enseignement supérieur. 
Aussi, nous employons une version affinée de cette dernière, en procédant à des découpages fréquemment employés par 
les sociologues de la stratification sociale. Nous séparons notamment les chefs d’entreprise de dix salariés ou plus (CS 23) 
des artisans‑commerçants (CS 21 et 22). Nous distinguons également les ouvriers qualifiés (CS 61 dans SISE) des non 
qualifiés (CS 66 et 69 dans SISE). Au même titre, il aurait sans doute été pertinent de distinguer le niveau de qualification 
des employés, mais cela n’est possible qu’à partir de nomenclatures plus détaillées (Jauneau, 2009).

Modifications apportées au champ de la base
Le codage de la CS du parent référent dans SISE nous contraint à exclure des individus de notre analyse. D’abord, les 
catégories de retraités (CS 71 à 76 dans SISE) sont agrégées : par exemple, la CS 76 correspond aux retraités employés 
et ouvriers. Il est donc impossible de ventiler ces catégories dans la nomenclature des CS que nous retenons. Aussi, nous 
excluons du champ les étudiants dont le parent de référence est retraité. Par ailleurs, nous excluons également les indivi‑
dus dont le parent de référence est codé comme « chômeur n’ayant jamais travaillé » (trop peu d’observations pour créer 
une variable associée à cette modalité), « autre personne sans activité de référence » (catégorie imprécise et potentielle‑
ment hétérogène), ou dont la CS n’est pas renseignée.
Afin d’assurer la comparabilité de nos analyses dans le temps, nous devons procéder à des restrictions du champ couvert 
par la base. D’abord, certaines composantes universitaires – telles que les IUFM de Martinique, Guadeloupe et Guyane, 
le centre universitaire de Mayotte ainsi que le PRES de Paris‑Est – apparaissent ou se modifient de manière importante 
au cours de la période étudiée, nous les supprimons donc afin de travailler à champ constant. De même, entre 2007 et 
2008, certaines écoles d’ingénieur rattachées à un établissement passent dans le champ des écoles d’ingénieurs non 
universitaires, et ne sont donc plus présentes dans les tables SISE universités.
Plusieurs universités fusionnent en une entité unique sur la période. Pour assurer la comparabilité de nos résultats dans le 
temps, nous choisissons de reconstruire ces fusions ex ante. Par exemple, l’Université de Bordeaux est créée en 2014 suite 
à la fusion des universités Bordeaux I, Bordeaux II et Bordeaux IV. Nous reconstruisons donc cet établissement agrégé dès 
2007 en regroupant chaque année entre 2007 et 2013 les effectifs de ses trois composantes. Une telle opération n’est pas 
neutre sur le plan statistique : sur le plan factoriel de l’ACP, les fusions ont en général un effet « moyennisant » – l’établis‑
sement qui en résulte tend à se trouver au centre du plan factoriel – puisqu’elles agrègent de fait des établissements qui 
auparavant pouvaient avoir des positions très différentes sur ce plan. Cependant, du fait de leur nombre et de leur impor‑
tance, supprimer les établissements issus de fusions produirait un biais de représentativité important. 
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ANNEXE 2 ___________________________________________________________________________________________________

TYPOLOGIE À QUATRE GROUPES

Tableau A2 – Description des groupes issus de la CAH en 2007
 %

Groupe Publics favorisés  
(dominante scientifique)

Publics favorisés  
(dominante littéraire)

Publics 
intermédiaires

Publics 
populaires Ensemble

Homme 50 37 43 41 43
Femme 50 63 57 59 57
Bac S 77 29 48 31 48

Bac ES 10 34 24 26 23
Bac L 5 28 15 22 16

Bac Pro 0 1 1 3 1
Bac Techno 8 8 12 19 12
Agriculteur 2 1 3 3 2
Art.‑Comm. 6 6 6 7 6
Chef d’ent. 3 4 2 2 2

Cadre et P. Intel. sup. 52 54 38 28 41
Prof. inter. 17 13 19 20 18
Employé 13 14 17 22 17

Ouvrier qual. 6 6 11 13 10
Ouvrier non qual. 2 2 3 5 3

Licence 53 61 67 79 66
Master 42 34 30 20 31

Doctorat 5 5 3 2 3
Nb. étudiants 136 656 122 464 581 775 115 510 956 405

Lecture : en 2007, les établissements à dominante scientifique dont les publics sont d’origine sociale favorisée comptent 50 % d’hommes, 77 % de 
titulaires d’un baccalauréat scientifique, 2 % d’étudiants dont le parent référent est agriculteur et 53 % d’étudiants inscrits en licence.
Source et champ : MESRI‑SIES, SISE ; universités françaises et grands établissements placés sous la tutelle du ministre chargé de l’enseigne‑
ment supérieur.
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ANNEXE 3 ___________________________________________________________________________________________________

L’ACP ET LA TYPOLOGIE

Figure A3‑I – Variance expliquée par les différentes dimensions de l’ACP en 2007
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Lecture : la 1ère dimension de l’ACP reproduit 44 % de l’inertie du nuage initial.
Source et champ : voir figure I.

Figure A3‑II – Représentation de la typologie à deux groupes issue de la CAH
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Source et champ : voir figure I.
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Figure A3‑III – Représentation de la typologie à trois groupes issue de la CAH
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